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ARRETE PORTANT DESIGNATION D’UN CENTRE DE VACCINATION 

CONTRE LA COVID-19 DANS L’AIN 
 

Vu le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 3131-13, L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 

Vu le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de La ROBER-
TIE en qualité de préfète de l'Ain ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n°2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que, le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à > très élevé ?, son degré le plus haut ; que, les 11 et 12 mars 2020, elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide 
qu’il est nécessaire d'éviter ; 

CONSIDERANT qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des don-
nées scientifiques disponibles, l'épidémie de COVID-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant 
en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ; 
que l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison 
des vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou à risque et 
la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe que 
des structures puissent être désignées comme centres de vaccination contre la COVID-19 sur l'en-
semble du territoire ; 

CONSIDERANT l’article 28 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui dispose que > les établis-
sements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de l'article 
R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des condi-
tions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er, pour l'organisation des dépis-
tages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ? ; 
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CONSIDERANT l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui organise la campagne de 
vaccination contre la Covid-19 ; 

CONSIDERANT qu’aux termes du VI de l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité 
> tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 
peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 
telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé pu-
blique ? ; 

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire qui disposent que la vaccination peut être 
assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'Etat dans le département, après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ; 

CONSIDERANT la demande présentée par l’Hôpital Nord-Ouest,  afin de créer un centre de vacci-
nation sur son site de Trévoux ; 

Après avis de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Un centre de vaccination contre la COVID-19 est créé dans le lieu suivant : 

Centre de vaccination de Trévoux 

Centre hospitalier, avenue du Dr Bollet, 01606 TREVOUX 

sous la responsabilité de l’Hôpital Nord-Ouest. 

Ledit centre de vaccination pourra assurer la vaccination des populations contre la COVID-19 à 
compter du 23 mars 2021 et jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire, soit jusqu'au 01/06/2021 inclus. 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique > Télérecours 
citoyens ? sur le site www.telerecours.fr. 

Article 3 : La Directrice de cabinet de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 16 mars 2021 

 
La préfète de l’Ain 
 
 
 
 
 
Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE 

 

 



 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

                                                                                                              
 

 

 
Arrêté n° 2021-10-0027 
 
Portant modification du code catégorie selon la nouvelle définition du polyhandicap dans la mise en 
œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS de l’IME (Institut médico-éducatif) L’Espérelle (N° FINESS : 
69 078 110 9) situé 82 rue Coste 69300 CALUIRE ET CUIRE 
 

Gestionnaire – ADAPEI 69 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et 
services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section 
première du chapitre III, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 
juin 2018, constituant le socle du Projet régional de sante (PRS) 2ème génération de l'Agence 
régionale de santé   Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie (PRIAC) en vigueur ;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2016-2020 signé entre l'ADAPEI 69 et 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes le 12 mai 2016 prorogé par avenant n° 1 
du 14 décembre 2020 ;   
 
Vu l’arrêté n°2019-10-0366 du 23 décembre 2019 portant regroupementdes 2 IME : Les Sitelles 
et L’Espérance créant l’IME L’Esperelle – 69300 CALUIRE ET CUIRE ; 
 
Considérant qu’en application du décret n°2017-982 du 9 mai 2017, il convient de mettre en 
œuvre dans le fichier FINESS la nouvelle nomenclature définissant la catégorie des ESMS 
accompagnant des jeunes et adolescents polyhandicapés, caractérisant l’IME L’Esperelle, en 
ce qui concerne le code catégorie qui devient : 188  Etablissement pour enfants et adultes 
polyhandicapés (EEAP), au lieu de 183 IME et la répartition entre internat et semi-internat ;  
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ARRETE 
 
Article 1er : L'autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, 
accordée à l’Association métropolitaine et départementale des parents et amis de personnes 
handicapées mentales (A.D.A.P.E.I.) du Rhône (N° FINESS : 69 000 156 5) pour le 
fonctionnement de l’IME L’Esperelle (N° FINESS : 69 078 110 9) situé 82 rue Coste 69300 
CALUIRE ET CUIRE est modifiée concernant le code catégorie de l’établissement, selon la 
nouvelle définition du polyhandicap dans la mise en œuvre de la nouvelle nomencalture 
FINESS.  
 

Article 2 : Cette modification administartive est enregistré au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux  (FINESS) selon les caractéristiques figurant sur l’annexe 
jointe.   
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du 
code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 
l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les 
tiers, le présent arrêté peut faire l’objet l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique E Télérecours citoyens F sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 
de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
 

Fait à Lyon, le 12 mars 2021 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation,  

Le directeur de l’Autonomie  

 

  

Raphaël GLABI 

  
  
 

 

 

 



 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Annexe FINESS IME L’Esperelle 

 

Mouvement Finess : Modification du code catégorie de l’établissement selon la nouvelle nomencalture 
FINESS concernant les ESMS accompagnant un public polyhandicapé 

 

Entité juridique : ADAPEI 

Adresse : 75 cours Albert Thomas – CS33951 – 69447 LYON Cedex 03  

N° FINESS EJ : 69 079 674 3 

Statut : 60 Association loi de 1901 non Reconnue d'Utilité Publique   

N° SIREN : 775 648 280 

 

  
 

Etablissement : IME L’Espérelle 

Adresse : 82 rue Coste – 69300 CALUIRE ET CUIRE 

N° FINESS ET :      69 078 110 9 

 

Catégorie : Ancienne : 183 – Institut médico-éducatif (IME) 

 Nouvelle : 188 – Etablissement pour enfants et adultes polyhandicapés (EEAP) 

 

 

Equipements : 

 

Triplet nouvelle nomenclature FINESS 
Autorisation (avant 

arrêté) 
Autorisation (après arrêté) AGES 

N°Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

 

1* 
 

844  
 

11 500  92 23/12/2019 48 Le présent arrêté 0 à 20 ans 

2 844 21 500 / / 44 Le présent arrêté 0 à 20 ans 

 
Commentaire: *Sur les 48 places, il y a 15 places d’internat séquentiel  
Les 44 places d’accueil de jour sont des places de semi-internat 
                           



































DECISION TARIFAIRE N°4649 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD DE LA FONDATION RICHARD - 690796537 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 
dénommée SESSAD DE LA FONDATION RICHARD (690796537) sise 104, R LAËNNEC, 69371, 
LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée FONDATION RICHARD 
(690000476) ; 
 

VU 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n° 2727 en date du 23/11/2020 portant modification de la dotation 
globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD DE LA FONDATION 
RICHARD - 690796537. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

877 009.15

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 
877 009.15 €.  
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

975 498.60

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

2 733.30

103 442.00

0.00

98 489.45

820 771.30

51 285.30

TOTAL Recettes 

MONTANTS 
EN EUROS 

27 000.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

Article 1 

975 498.60

32 889.30

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 3 156.00

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée reste identique à celui fixé par la décision n° 2727 du 23/11/2020.     

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
27 000.00 € s’établit à 850 009.15 € dont : 

• 3 903.30 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la 
période du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un versement unique.  
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION RICHARD (690796537) et à 
l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

 
 
 
, Le 18/02/2021 

Par délégation, La 
Responsable  

du service pour 
personnes handicapées, 

 
                                             Muriel BROSSE 

 

 
 
 
Fait à LYON 
 
 
 
  

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 942 609.30 €  
   (douzième applicable s’élevant à 78 550.78€)  
   •  prix de journée de reconduction : 172.01 €  
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N° 4647 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT MOULIN A VENT - 690791934 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 
plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2724 en date du 23/11/2020 portant modification de la 
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT MOULIN A 
VENT - 690791934 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 29/01/2021 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 
dénommée ESAT MOULIN A VENT (690791934) sise 22, R DE BOURRELIER, 69190, 
SAINT FONS et gérée par l’entité dénommée FONDATION RICHARD (690000476) ;  
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 566 926.98 €. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 589 922.18

Groupe I 
Produits de la tarification 

62 087.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

9 662.20

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

48 238.19

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 589 922.18

DEPENSES 

378 617.19

13 333.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

115 601.18

270 995.99

- dont CNR 

1 566 926.98

940 309.00

- dont CNR 5 275.99

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

 
Le montant du prix de journée calculé reste identique à celui fixé par la décision n° 2924 du 
23/11/2020. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 460 988.00 € (douzième applicable s’élevant à 
121 749.00 €) 
• prix de journée de reconduction : 75.29 € 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
34 500.00 € s’établit à 1 532 426.98 € dont : 

• 3 070.99 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la 
période du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION RICHARD 
(690000476) et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à LYON, Le 18/02/2021 
Par délégation, La Responsable  

du service pour personnes handicapées, 
 

                                             Muriel BROSSE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 4650 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM SAINT-ALBAN - 690030663 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 29/01/2021 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM SAINT-ALBAN (690030663) sise 104, R LAENNEC, 69371, 
LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée FONDATION RICHARD 
(690000476) ;  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n° 2725 en date du 23/11/2020 portant modification du 
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM SAINT-ALBAN -
690030663 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 961 290.40 € au titre 
de 2020, dont 195 131.26 € à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 766 159.14€  
 (douzième applicable s’élevant à 63 846.60€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 86.28€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION RICHARD 
(690000476) et à l’établissement concerné. 

 

DECIDE 

Fait à LYON, Le 18/02/2021 
Par délégation, La Responsable  

du service pour personnes handicapées, 
 

                                             Muriel BROSSE 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 48 750.00 € s’établit à 912 540.40 € dont :  

• 10 424.36 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts 
pour la période du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un 
versement unique. 

  
Le montant du forfait journalier de soins reste identique à celui fixé par la décision n° 2725 du 
23/11/2020.  
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ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE - 630786754 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4631 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM ADELAIDE PERRIN - 690016589 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2952 en date du 23/11/2020  
 

Considérant 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 
HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) dont le siège est situé 12, R L'HERMITAGE, 63407, 
CHAMALIERES, a été fixée à 525 618.29 €, dont 56 149.17 € à titre non reconductible dont : 

• 13 500.00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 
•  10 272.29 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la période 

du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un versement unique.  
Le montant du prix de journée 2020 reste identique à celui fixé par la décision n° 2952 du 23/11/2020. 

Article 1er 

La dotation hors prime s’établit à 512 118.29 € et se répartit de la manière suivante :    
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- personnes handicapées : 512 118.29 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690016589 
512 118.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 512 118.29 € imputable à l'Assurance Maladie) 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 39 122.43€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 469 469.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 
de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 469 469.12 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690016589 
62.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690016589 
469 469.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 469 469.12€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 39 122.43€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 
(630786754) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à LYON, 
 
 
 
 

 
 
 
 Le 18/02/2021 

Par délégation, La Responsable  
du service pour personnes handicapées, 

 
                                             Muriel BROSSE 
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DECISION TARIFAIRE N°4644 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION DE TARIFICATION  

  POUR 2020 DE 

CEM DE LA FONDATION RICHARD - 690781141 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IEM 
dénommée CEM DE LA FONDATION RICHARD (690781141) sise 104, R LAENNEC, 69371, 
LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée FONDATION RICHARD 
(690000476) ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la décision tarifaire modificative n°2998 en date du 23/11/2020 portant modification de la 
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée CEM DE LA 
FONDATION RICHARD - 690781141 ;  
 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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7 910 832.17

Groupe I 
Produits de la tarification 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

250 396.33

TOTAL Recettes 

4 607 342.56

- dont CNR 

Article 1 

53 813.43

Reprise d’excédents 

TOTAL Dépenses 

46 264.34

102 054.44

1 487 975.34

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée CEM DE LA 
FONDATION RICHARD (690781141) reste identique à celle fixée par la décision n° 2998 
du 23/11/2020.  

- dont CNR 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

   

1 815 514.27

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

150 318.56

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

A compter du 01/01/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 
autorisées comme suit : 
 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

171 899.00

MONTANTS 
EN EUROS 

7 910 832.17

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

7 636 878.73

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 de 129 000.00€ s’établit à 7 507 878.73 € dont : 

• 41 157.51 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts 
pour la période du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un 
versement unique. 
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Article 2 

  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION RICHARD » 
(690000476) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Article 4 

Article 3 

Le 18/02/2021 
Par délégation, La Responsable  

du service pour personnes 
handicapées, 

 
                                             Muriel BROSSE 

 

Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 4629 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH GRIM - 690041520 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/06/2016 de  la structure 
SAMSAH dénommée SAMSAH GRIM (690041520) sise 195, R DE LA REPUBLIQUE, 
69400, VILLEFRANCHE SUR SAONE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 
GRIM (690002381) ;  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°2704 en date du 23/11/2020 portant modification du 
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée SAMSAH GRIM - 690041520 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 868 290.10 € au titre 
de 2020, dont 20 905.51 € à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 847 384.59 €  
 (douzième applicable s’élevant à 70 615.38 €) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 53.97€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION GRIM (690002381) 
et à l’établissement concerné. 

  

DECIDE 

Fait à LYON, Le 18/02/2021 
Par délégation, La Responsable  

du service pour personnes handicapées, 
 

                                             Muriel BROSSE 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
16 500.00 € s’établit à 851 790.10 € dont :  

• 1 518.00 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour 
la période du 17/10/2020 au 31/12/2020 ; Cette somme fera l’objet d’un versement 
unique.  

Le montant du forfait journalier de soins reste identique à celui fixé par la décision n°2704 du 
23/11/2020. 
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ODYNEO – 690791108  
POUR LES ESMS GERES PAR L’ASSOCIATION EDUCATION ET JOIE EN 2020  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4651 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

SOIT LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS :  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM LA CHARMILLE - 690035456 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP ECLAT DE RIRE - 690807441 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2949 en date du 23/11/2020  
 

Considérant 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés depuis le 01/01/2021 par l’entité dénommée 
ODYNEO (690791108) dont le siège est situé 20, BD DE BALMONT, 69257, LYON 9E 
ARRONDISSEMENT, et en 2020 par l’association EDUCATION ET JOIE, a été fixée à 1 421 381.08 €, 
dont 163 650.24 € à titre non reconductible dont : 

•  66 000.00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19, 

• 6 261.69 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la période 
du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un versement unique et concerne 
uniquement l’établissement suivant : N° FINESS 690035456 _ EAM La Charmille. 

Article 1er 
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Les montants des prix de journée 2020 restent identiques à ceux fixés par la décision 
n° 2949 du 23/11/2020. 
La dotation hors prime s’établit à 1 355 381.08 € et se répartit de la manière suivante :   

 

- personnes handicapées : 1 355 381.08 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690035456 
282 609.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690807441 
0.00 

1 072 771.31 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 355 381.08€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 1 203 047.13 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 203 047.13 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690035456 
230 897.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690807441 
0.00 972 149.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 203 047.13 € imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 100 253.93 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690035456 
70.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690807441 
0.00 226.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 100 253.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  



 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ODYNEO (690791108) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à LYON, 
 
 
 

  

 
 
 
 Le 18/02/2021 

Par délégation, La Responsable  
du service pour personnes handicapées, 

 
                                             Muriel BROSSE 
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INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE - 130804370 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4652 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM CLAIREFONTAINE - 690031851 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées - PLATEFORME PASSERELLE ET EXPERIMENTAL - 
690045802 

Institut pour déficients visuels - INST D'EDUC SENSORIELLE LES PRIMEVERES - 690790571 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3016 en date du 23/11/2020  
 

Considérant 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée INST REG SOURDS 
AVEUGLES DE MARSEILLE (130804370) dont le siège est situé 1, R Vauvenargues, 13007, 
MARSEILLE 7E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 5 467 427.75 €, dont 300 466.41 € à titre non 
reconductible dont  * 156 000.00 € déjà versés au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 et  

• 15 506.50 € au titre au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la 
période du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fera l’objet d’un versement unique. Elle 
concerne uniquement l’établissement suivant : N° FINESS 690031851 : 15 506.50 €.  

 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 5 311 427.75 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690031851 
590 913.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690045802 
0.00 0.00 157.50 250 000.00 0.00 0.00 0.00 

690790571 2 266 393.80 2 172 614.10 
0.00 4 682.01 26 666.67 0.00 0.00 

(dont 5 311 427.75 € imputable à l'Assurance Maladie) 

Les montants des prix de journée 2020 restent identiques à ceux fixés par la décision n°3016 du 
23/11/2020. 

La dotation hors versement de la prime exceptionnelle s’établit à 5 311 427.75 € et se répartit de la 
manière suivante : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 5 251 952.50 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 5 251 952.50 € 

(dont 5 251 952.50 € imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690031851 
505 802.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690045802 
0.00 0.00 0.00 250 000.00 0.00 0.00 0.00 

690790571 2 176 488.93 2 086 429.34 
0.00 153 231.97 80 000.00 0.00 0.00 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 437 662.71 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

690031851 
76.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690045802 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690790571 
442.92 295.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 437 662.71 € imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INST REG SOURDS AVEUGLES DE MARSEILLE 
(130804370) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à LYON, 
 
 
 
  

 
 
 
 Le 18/02/2021 

Par délégation, La Responsable  
du service pour personnes handicapées, 

 
                                             Muriel BROSSE 
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ODYNEO - 690791108 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°4653 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM  DU COLOMBIER - 010008605 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DU COLOMBIER - 010784502 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM LES TOURRAIS DE CRAPONNE - 690025408 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM ETANG CARRET - 690029137 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES TOURRAIS - 690029418 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM LES JARDINS DE MEYZIEU - 690031745 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP POLYVALENT ROSA PARKS - 690040670 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LES TERRASSES DE LENTILLY - 690040878 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SIMONE VEIL - 690042262 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - CEM JEAN-MARIE ARNION - 690781133 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IMP JUDITH SURGOT - 690781166 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ODYNEO HENRI CASTILLA - 690783162 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP NELSON MANDELA - 690796149 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSESAD MARCO POLO - 690800792 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
RHONE en date du 29/01/2021 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2914 en date du 23/11/2020  
 

Considérant 

- personnes handicapées : 22 755 256.43 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008605 
807 790.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784502 
0.00 

1 038 580.26 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690025408 
678 054.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029137 1 381 054.19 52 411.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029418 
971 961.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690031745 1 005 766.23 75 063.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

(dont 22 476 445.79 € imputables à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ODYNEO (690791108) 
dont le siège est situé 20, BD DE BALMONT, 69257, LYON 9E ARRONDISSEMENT, a été fixée à  
23 463 131.43€, dont 1 052 031.20 € à titre non reconductible dont : 

• 707 875.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 
• 165 652.50 € au titre des crédits non reconductibles visant à compenser les surcoûts pour la période 

du 17/10/2020 au 31/12/2020. Cette somme fait l’objet d’un versement unique.   
 

Les montants des prix de journée 2020 restent identiques à ceux fixés par la décision n°2914 du 
23/11/2020. 

 

Article 1er 

La dotation hors prime s’établit à 22 755 256.43 € et se répartit de la manière suivante :  
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    Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à  
     1 127 223.76 €. Celle imputable au Département de 278 810.64 €.   

                                                                                                 3/6 

FINESS Dotation globale 
Assurance Maladie (en 

€) 
 

Dotation globale 
Département (en €) 

 

690040670 
 

626 527.64 
 

155 340.45 
 

690796149 
 

500 696.12 
 

123 470.19 
 

Répartition des crédits non 
reconductibles visant à compenser 
les surcoûts du 17/10 au 31/12/2020 
(En €) 
010008605 

 
65 691.59 

010784502 
 

10 924.00 

690025408 
 

29 459.00 

690029137 
 

12 819.31 

690029418 
 

17 495.00 

690031745 
 

17 723.14 

690040670 
 

2 251.35 

690040878 
 

5 018.04 

690042262 
 

0.00 

690040670 
0.00 0.00 781 868.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

690040878 1 057 175.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690042262 
0.00 0.00 493 515.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

690781133 6 573 281.39 1 720 004.43 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690781166 
0.00 

2 882 767.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690783162 
0.00 

1 193 927.63 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690796149 
0.00 0.00 624 166.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

690800792 
0.00 0.00 1 391 201.02 

26 666.67 0.00 0.00 0.00 



 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

690781133 
 

-12 928.73 

690781166 5 672.78 
 

690783162 
 

7 439.14 

690796149 
 

4 087.88 

690800792 
 

0.00 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 22 499 810.70 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 22 499 810.70 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008605 
647 762.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784502 
0.00 970 691.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690025408 
587 073.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029137 1 294 994.11 49 145.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 22 212 255.37€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008605 
78.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784502 
0.00 82.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690025408 
82.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029137 
78.84 52.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029418 
271.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690031745 
82.83 55.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690040670 
0.00 0.00 86.82 0.00 0.00 0.00 0.00 

690040878 
74.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690042262 
0.00 0.00 129.90 0.00 0.00 0.00 0.00 

690029418 
891 412.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690031745 
911 501.60 68 027.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690040670 
0.00 0.00 820 425.69 0.00 0.00 0.00 0.00 

690040878 
970 911.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690042262 
0.00 0.00 491 009.63 0.00 0.00 0.00 0.00 

690781133 7 055 901.34 1 845 326.19 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690781166 
0.00 

2 587 854.02 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690783162 
0.00 

1 228 230.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690796149 
0.00 0.00 617 350.93 0.00 0.00 0.00 0.00 

690800792 
0.00 0.00 1 382 192.74 

80 000.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 874 984.24 € 

690781133 
457.67 305.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690781166 
0.00 304.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690783162 
0.00 88.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

690796149 
0.00 0.00 65.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

690800792 
0.00 0.00 126.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 1 150 221.29 €. Celle imputable au Département de 287 555.33 €. 
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 95 851.78 €. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 23 962.94 €. 
 

Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) FINESS 

656 340.55 690040670 164 085.14 

493 880.74 690796149 123 470.19 

(dont 1 851 021.30 € imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ODYNEO (690791108) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à LYON, 
 
 
 
  

 
 
 
 Le 18/02/2021 

Par délégation, La Responsable  
du service pour personnes handicapées, 

 
                                                                      Muriel BROSSE 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  

 
 
 
 

 



 

 

 
 

 

  

 
  

 
 

 

 

 

  

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Fait à Lyon le, 17 mars 2021 

 

Le Directeur Général  

de l’Agence régional de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Lyon, le 11 mars 2021

ARRÊTÉ n° 21-094

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ RÉGIONAL DES CÉRÉALES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles D.621-31 et D.621-33 ;

Vu la  loi  n°2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n°1990-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitations
agricoles au sein de certains organismes ou commissions, modifié par le décret n° 2000-139 du 18 février 2000 ;

Vu le décret n°2015-490 du 29 avril 2015 relatif à l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la
mer (FranceAgriMer) ;

Vu le décret n°2006-766 du 30 juin 2006 relatif aux comités régionaux des céréales et portant modification du
titre II du livre VI du code rural ;

Vu le décret n°2016-873 du 28 juin 2016 relatif à la composition des comités régionaux des céréales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-258 du 27 octobre 2020 relatif à la composition du comité régional des céréales

Vu les propositions des organisations professionnelles consultées ;

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : Objet

La composition du Comité Régional des Céréales fixée par arrêté préfectoral numéro 20-258 du 27 octobre 2020
est modifiée comme suit : 

Le point 1°c) de l’article 1 est remplacé par :

1°c) En qualité de représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles départementales :

- M. Jérôme MARTIN – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (01) ;

- M. Nicolas PERRET – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (03) ;

- M. Serge BRUGIERE – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (26) ;

- M. Claude FAIVRE – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (38) ;

- M. Raphaël REYNAUD – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (42) ;

- M. Baptiste ARNAUD – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (63) ;

- M. Gilles BARIOZ – FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes (69) ;

- M. Jean-Paul ONZON – Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes (63) ;

- M. Jean-Yves DOUIX – Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes (43) ;

- M. Raphaël BALTASSAT - Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes (74) ;

- M. Jean-Claude MONIN – Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes (01) ;

- M. Pierre-Etienne WAWRZYNIAK – Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes (03) ;

Le point 4°) de l’article 1 est remplacé par 

4°) En qualité de représentants des fabricants d’aliments du bétail :

- M. Michel TESSIOT – THIVAT NUTRITION ANIMALE ;

- M. Francis VAN VLASSENBROECK –  SUD EST ALIMENT ;

Article 2 : Dispositions antérieures 
Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  20-258  du  27  octobre  2020  restent  sans  changement  et
demeurent d’application.

Article 3 : Exécution
La secrétaire générale aux affaires régionales et le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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